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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/08/2025 dans l'établissement GPA 26
implanté  943 Rue Louis  Pasteur  60700 Pont-Sainte-Maxence.  L'inspection a  été  annoncée le
18/07/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
GPA 26•
943 Rue Louis Pasteur 60700 Pont-Sainte-Maxence•
Code AIOT : 0100037076•
Régime : Enregistrement•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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La société GPA 26 est  spécialisée dans le  domaine de la  dépollution,  la  déconstruction et  le
recyclage automobile.
La société GPA a créé un nouveau site de recyclage de véhicules sur la commune de Pont-Sainte-
Maxence. L'arrêté préfectoral d'enregistrement du 15 juillet 2024 encadre les activités de la société
GPA 26.

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Prévention des

accidents
Arrêté Ministériel du 26/11/2012,

article 8
Sans objet

2
Dispositions

constructives
Arrêté Ministériel du 26/11/2012,

article 11
Sans objet

3 Désenfumage
Arrêté Ministériel du 26/11/2012,

article 12
Sans objet

4
Accessibilité
services de

secours

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,
article 13

Sans objet

5
Installations
électriques

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,
article 18

Sans objet

6

systèmes de
détection et
d’extinction

automatiques

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,
article 19

Sans objet

7

Moyen d’alerte
et de lutte

contre
l’incendie

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,
article 20

Sans objet

8
Rétention des

eaux
d'extinction

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,
article 25

Sans objet

9
Prévention et

lutte contre les
incendies

Arrêté Préfectoral du 15/07/2024,
article 2.1.3

Sans objet

10
Panneaux

photovoltaïque
s en toiture

Arrêté Préfectoral du 15/07/2024,
article 2.1.4

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection du 12 août 2025 avait pour objectif le récolement des installations avant la mise en
service effective de l'activité prévue début septembre.
L'exploitant  a  réalisé  la  construction  des  divers  bâtiments  conformément  au  dossier
d'enregistrement déposé. Les installations relatives à la défense incendie,  risque principal  de
l'activité au regard du développement des véhicules électriques et hybrides, sont opérationnelles.
La montée en charge du stock de véhicule sera progressive. Les véhicules en attente de décision
assurance peuvent être stationnés plusieurs mois sans que l'exploitant puisse le prendre en charge.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Prévention des accidents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 8
Thème(s) : Risques accidentels, Localisation des risques
Prescription contrôlée :

L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de  l'installation  qui,  en  raison  des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières, substances ou produits mis en oeuvre,
stockés, utilisés ou produits, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des
conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1du code de
l'environnement.
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosibles ou émanations toxiques...) et la signale sur un panneauà l'entrée de la
zone concernée.
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Constats :

L'exploitant a présenté le plan général des zones de danger sur lequel figure toutes les zones
spécifiques et les pictogrammes identifiant chaque caractéristique de danger.
Sur le site, chaque zone est signalée par un panneau indicateur de la nature du risque.
Le plan est intégré dans le plan de défense incendie.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Dispositions constructives
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 11
Thème(s) : Risques accidentels, Comportement au feu des locaux
Prescription contrôlée :

I. Réaction au feu.
Les parois extérieures des locaux abritant l'installation sont construites en matériaux A2 s1d0.Le
sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1fl).
II. Résistance au feu.
Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :
- l'ensemble de la structure est a minima R 15 ;
- les murs séparatifs entre deux cellules de travail sont REI 120 ;
- les murs séparatifs entre une cellule, d'une part, et un local technique (hors chaufferie) ou un
bureau ou des locaux sociaux sont REI 120 jusqu'en sous-face de toiture sauf si une distance libre
d'au moins 10 mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local
technique. Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à
la disposition de l'inspection des installations classées.
III. Toitures et couvertures de toiture.
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps depassage
du feu au travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la
propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice1).
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Constats :

Le bâtiment principal présente les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :
- Le sol des aires et des locaux de stockage sont incombustibles en béton (de classe A1fl),
- La toiture répond à la classe BROOF (t3)
- Structure du bâtiment R15, structure métallique en partie et structure laméllé - collé (entrepôt et
bureaux)
- Mur façade Nord REI 120 jusqu’en sous façade de toiture de la cellule pièces détachées
- Mur séparatif entre la cellule où sont réalisées les opérations de dépollution / démontage des
VHU et les bureaux, locaux techniques et sociaux sera REI 120 jusqu’en sous face de toiture.
-  Mur  séparant  la  cellule  de  pièces  détachées  du  reste  du  bâtiment  (cellule  de
démontage/dépollution  et  bureaux)  est  REI  120.
Les autres façades non REI 120 sont en bardage métallique double peau avec des châssis vitrés
pour assurer une partie d’éclairage naturel. Les parois extérieures seront en matériaux A2 s1 d0.
Le bâtiment démontage et stockage de batterie présentera les caractéristiques suivantes :
- Le sol des aires et des locaux de stockage est incombustible en béton (de classe A1fl),
- La toiture répond à la classe BROOF (t3)
- Structure du bâtiment est en béton, R60
- Les parois extérieures seront en matériaux A2 s1 d0- Bâtiment situé à plus de 10 m des limites de
propriété et de tout stockage de matières combustibles
L’installation cantilever n'était pas en place le jour de l'inspection.
L'exploitant a communiqué les attestations de conformité des intervenants :
- l'entreprise COUVREST pour le volet toiture, attestation du 08 septembre 2025,
- l'entreprise SAS WILLY NAESSENS pour les murs coupe-feu, attestation du 06 septembre 2025,
- la société RDI pour les portes coupe-feu, attestation du 05 septembe 2025,
- la société CEME concernant le rebouchage des réservations de passage des chemins de cables,
attestation du 05 septembre 2025,
- la société SAS FRIGORY pour le volet murs, sols et toitures pour le bâtiment démontage et
stockage de batterie, attestation du 10 septembre 2025.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Désenfumage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 12
Thème(s) : Risques accidentels, Désenfumage
Prescription contrôlée :

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de
fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003,
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés
dégagés en cas d'incendie.
Ces  dispositifs  sont  composés  d'exutoires  à  commande  automatique  et  manuelle  (ou
autocommande). La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2
% de la surface au sol du local.
Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de
superficie utile comprise entre 1 et 6 m² est prévue pour 250 m² de superficie projetée de toiture.
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la
zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès
et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre2008.
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Constats :

Le  bâtiment  est  équipé  de  dispositifs  d'évacuation  naturelle  de  fumées  et  de  chaleur.  Les
commandes  d'ouverture  manuelle  sont  placées  à  proximité  des  accès.
Le plan de répartition du désenfumage sur lequel figure le positionnement des commandes
d'ouverture manuelle est intégré au plan de défense incendie.
La surface utile d'ouverture des exutoires est répartie sur onze cantons de désenfumage et est de
l'ordre de 2% de la surface au sol du local.
L'exploitant a communiqué le plan DOE d'implantation des coffrets DENFC.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Accessibilité services de secours
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 13
Thème(s) : Risques accidentels, Accessibilité services de secours
Prescription contrôlée :

L'installation  dispose  en  permanence d'un accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des services d'incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par «
accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site
suffisamment dimensionnée pour  permettre l'entrée des  engins  de secours  et  leur  mise en
oeuvre.
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement detout ou
partie de cette installation. Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes :
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la
pente inférieure à 15 % ;
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de13
mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90
kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ;
- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette
voie ;
- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation définie aux IV et V et la voie «engin ».
En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation surl'intégralité
du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres
de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7mètres et une aire de
retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.
Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une
façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en
station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin.

Constats :

L'installation dispose d'un accès principal, gardienné 24h/24 pour permettre à tout moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.
Une voie engin a été créée sur toute la périphérie du site. Cette voie est supérieure à 3 mètres, la
hauteur est libre sur tout le pourtour et la pente inférieure à 15 %.
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Le bâtiment principal est desservi par deux stations échelle sur les façades Est et Ouest.
Les installations ne sont pas encore en activité. Il  reste encore quelques marquages au sol à
réaliser.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Installations électriques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 18
Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques
Prescription contrôlée :

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues
en bon état et vérifiées.
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes
applicables.
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes
enflammées. Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau
chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de
sécurité équivalent.

Constats :

L'exploitant a communiqué le rapport d'inspection pour mise en service réalisé par la société
Alpes contrôles en date du 03 juillet 2025.
Les référentiels normatifs utilisés sont : NF C 13-100 et NF C 15-100.
La valeur de résistance de la prise de terre est de 0,86 ohms.
Le chauffage des bâtiments est assuré par aérothermes. La totalité de l'éclairage est assuré par
des LED temporisées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : systèmes de détection et d’extinction automatiques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 19
Thème(s) : Risques accidentels, systèmes de détection et d’extinction automatiques
Prescription contrôlée :

Chaque local technique est équipé d'un dispositif de détection des fumées. L'exploitant dresse la
liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées
à maintenir leur efficacité dans le temps.
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les
dispositifs de détection ou d'extinction.
Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au minimum des
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de
l'inspection des installations classées.
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie,  ceux-ci  sont conçus,
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels  reconnus.
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Constats :

L'exploitant a communiqué le plan détaillé des détecteurs incendie présents sur site : détecteurs
optiques, linéaire et par aspiration VSEDA au dessus de l'autostore.
Ces détecteurs seront contrôlés semestriellement via un contrat de maintenance.

Le bâtiment principal (cellule de stockage de pièces détachées, atelier démontage dépollution,

bureaux) est équipé d'un dispositif de sprinklage conforme FM GLOBAL. Ce dispositif est alimenté

par une cuve d'une capacité de 846 m3.
Un système laser relié au SSI assure la détection incendie.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Moyen d’alerte et de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 20
Thème(s) : Risques accidentels, Moyen d’alerte et de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée :

« I. Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie. »
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
-  de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local,  comme prévu à l'article 9 ;
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettantde fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les
prises  de  raccordement  sont  conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service
d'incendie  et  de  secours  de  s'alimenter  sur  ces  appareils.
Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées parles
voies praticables aux engins d'incendie et de secours).
L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi
que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ;
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de  l'installation  lorsqu'elle  est  couverte,  dans  les  lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec
les matières stockées ;
- un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site.
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit
la température de l'installation, et notamment en période de gel.  L'exploitant s'assure de la
vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre
l'incendie  conformément  aux  référentiels  en  vigueur.

Constats :

Le site dispose de huit poteaux incendie DN 150 implantés de telle sorte que tous points du site
se trouve à moins de 100 m d'une source d'alimentation. Les poteaux sont conformes aux normes
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en vigueur.

L'exploitant a communiqué le PV d'essais de débit pression sur les poteaux incendie du 15 juillet

2025. Chaque poteau a une pression statique de 7 bar, une pression résiduelle de 6,5 bar à 120

m3/h.

Le PV d'essai en simultané avec 4 poteaux : pression statique de 7 bar, une pression résiduelle de

5,3 bar à 120 m3/h.

La boucle de poteaux incendie est alimentée par une cuve de 1080 m3 et un groupe motopompe

de 450 m3/h.

Le bâtiment principal est équipé d'un dispositif de sprinklage alimenté par une cuve de 846 m3.
Une réserve d'émulseur en container de 1000 l, de type Orchidex BlueFoam 3x6 (sans silicone ni
PFAS), sans fluor est présente sur le site. Les containers seront positionnés à la demande du SDIS
60.
Les extincteurs sont répartis à l'intérieur de l'installation, dans les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, facilement accessibles. Les agents d'extinction sont
appropriés aux risques à combattre.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Rétention des eaux d'extinction
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 25
Thème(s) : Risques chroniques, Rétention des eaux d'extinction
Prescription contrôlée :

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du
milieu  naturel.  Ce confinement  peut  être  réalisé  par  des  dispositifs  internes  ou externes  à
l'installation.  Les  dispositifs  internes  sont  interdits  lorsque  des  matières  dangereuses  sont
stockées.
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. Le
volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante.
L'exploitant calcule la somme :
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ;
- du volume de produit libéré par cet incendie,
d'autre part ;
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage
vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe ;
-  les  eaux  d'extinction  collectées  sont  éliminées  vers  les  filières  de  traitement  de  déchets
appropriées.

Constats :

Le volume du bassin de récupération des eaux pluviales, utilisé également pour récupérer les eaux

d'extinction en cas de sinistre a été réceptionné par un géomètre expert pour un volume de 5 336
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m3.  Il  est  suffisamment dimensionné pour recevoir  les  eaux pluviales et  le  volume des eaux

d'extinction calculé à partir  du D9A.
Les eaux de voiries transitent par un séparateur hydrocarbures, les eaux de toitures des ombrières
sont canalisées directement vers le bassin.
La vanne martelière d'isolement du rejet vers l'Oise est asservie à la détection incendie.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Prévention et lutte contre les incendies
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/07/2024, article 2.1.3
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention et lutte contre les incendies
Prescription contrôlée :

Avant la mise en service des installations, l’exploitant réalise un contrôle technique de chaque

poteau permettant de s’assurer qu’il fournit un débit unitaire minimal de 120 m3/h. Un essai de 4

poteaux en simultané est également réalisé afin de s’assurer de l’obtention du débit de 450 m3/h.

L’attestation de ce contrôle  initial  et  de cet  essai  sont  transmis  au SDIS et  aux services  de

l’inspection. L’exploitant est en mesure de justifier du maintien effectif de ces valeurs dans le

temps.
Les dispositifs de raccordement aux deux réserves et les huit poteaux font l’objet d’une réception
par le service d’incendie et de secours de l’Oise avant la mise en service des installations. La
pression dynamique des poteaux ne doit pas être supérieure à 6 bars.

La zone de stockage de déchets en bennes est équipée d’un système de détection thermique.

Un maillage du réseau interne de défense incendie est réalisé avec le réseau d’adduction d’eau
potable public avec commande manuelle by-pas.
Le Plan de Défense Incendie (PDI) réalisé par l’exploitant avant la mise en service de l’installation
est soumis pour avis au Service Départemental d’Incendie et de Secours et est tenu à disposition
des services de l’inspection sur site. Il intègre notamment les scénarios d'incendie :

- De la cellule de stockage des pièces détachées du bâtiment principal,
- De l’aire de stockage extérieur de véhicules dépollués dans le « Cantilever »,
- De l’aire de stockage extérieur de véhicules électriques en quarantaine,
- De l’aire de stockage extérieur de déchets combustibles ou inflammables,
- Du stockage de batteries lithium retirées des véhicules,
- D’engin de manutention avec batterie lithium en charge à l’intérieur du bâtiment,
- De véhicule électrique, hydrogène ou hybride .

L’exploitant s’assure de la présence permanente sur le site d’un agent qualifié en sécurité incendie
(SSIAP) formé à la manœuvre des engins de manutention de véhicules.

Il s’assure également de la formation du personnel à la mise en œuvre des moyens d'intervention.

2  m3  d’émulseur  de  classe  1A  et  de  type  3/6  selon  la  norme  NF  EN  1568,  conditionnés  en
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2  m3  d’émulseur  de  classe  1A  et  de  type  3/6  selon  la  norme  NF  EN  1568,  conditionnés  en

container d’1m3 palettisable pour l’extinction de feux de véhicules non dépollués sont maintenus

à disposition des services de secours.

L’exploitant  s’assure  d’avoir  un nombre suffisant  de bennes  étanches  à  remplir  d’eau pour
l’immersion d’un véhicule  électrique en cas  de combustion de batterie.

Constats :

L'exploitant  a  réalisé  l'essai  de fonctionnement de 4  poteaux en simultané pour  confirmer

l'obtention du débit  de 450 m3/H.
Les deux cuves (sprinklage et réserve poteaux) sont équipées de dispositifs de raccordement.
La zone de stockage de déchets en bennes est équipée d'une détection thermique avec un
réglage à une température de 80°C temporisée à 1 minute.
Le maillage du réseau interne avec le réseau AEP a été réalisé.
Le plan de défense incendie a été réalisé, il intègre les scénarios incendie prescrit à l'article 2.1.3
de l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2024. Il a été transmis au SDIS 60 pour validation.
Le site  est  gardienné 24h/24.  Les  agents  de l'entreprise  de gardiennage sont  formés SIAAP
(Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à Personnes).  Ils  ont également une formation
CACES (Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité).

Le site est équipé d'une benne étanche de 20 m3 pour l'immersion des batteries des véhicules

électriques située à proximité de la zone de quarantaine.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Panneaux photovoltaïques en toiture
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/07/2024, article 2.1.4
Thème(s) : Risques accidentels, Panneaux photovoltaïques en toiture
Prescription contrôlée :

L’installation de panneaux photovoltaïques est réalisée en se référant à la norme NFC 15-100
«installation électrique à basse tension » et au guide pratique de l’union technique de l’électricité
«installation photovoltaïque sans stockage et raccordée au réseau public de distribution (UTE C-
712-1 juillet 2013) ».

Une coupure de toutes les sources d’énergies électriques produites ou induites par l’installation
photovoltaïque est prévue pour permettre aux services de secours et de lutte contre l’incendie
d’intervenir.

La  coupure  du  circuit  générateur  photovoltaïque  s’effectue  au  plus  près  des  modules
photovoltaïques  (plus  petits  ensembles  de cellules  solaires  interconnectées  complètement
protégés contre l’environnement) et en tout état de cause en amont des locaux et dégagements
accessibles aux occupants.

Les caractéristiques et les différentes possibilités techniques, dans la conception de ces coupures,
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sont décrites dans le paragraphe 12.4 « coupure pour intervention des services de secours » de
l’UTE C15-712-1.

Les  commandes  des  dispositifs  de  coupure  pour  intervention des  services  de  secours  sont
regroupées  et  signalées,  conformément  au  paragraphe  15  «  signalisation  »  et,  plus
particulièrement, au paragraphe 15.3 « étiquetages spécifiques pour l’intervention des services de
secours » de l’UTE C 15-712-1.

Constats :

L'installation de panneaux photovoltaïques en toiture n'a pas encore été réalisée. Ce point sera
contrôlé lors de la prochaine visite d'inspection.

Type de suites proposées : Sans suite


